
RÉGIME À RISQUES PARTAGÉS DE CERTAINS EMPLOYÉS SYNDIQUÉS 

DES HÔPITAUX DU NOUVEAU-BRUNSWICK (RRP-CES) 

 

CONSEIL DES FIDUCIAIRES 

RÉALISATIONS ET DÉCISIONS DE 2017 

 

Voici un résumé des activités du conseil des fiduciaires de janvier à décembre 2017 (autres que 

les affaires courantes et les points permanents). 

 

Documents et surveillance du Régime 

 

Le conseil a examiné et approuvé les documents suivants régissant le Régime et d’autres points à 

l’appui : 

• Modifications au texte du Régime : 

o Permettre aux participants qui ont un conjoint/conjoint de fait de désigner une 

personne autre que leur conjoint/conjoint de fait comme bénéficiaire ayant droit 

aux prestations de décès préretraite. 

o Accorder un taux d’indexation de 1,47 % en date du 1er janvier 2018.  

o Accorder la deuxième, la troisième et la quatrième augmentations de la politique 

de financement, entrant en vigueur le 1er janvier 2018. 

• Le conseil a effectué son examen annuel de l’énoncé de politique de placement et a apporté 

les modifications suivantes : 

o Supprimer l'exposition aux obligations gouvernementales mondiales et la 

remplacer par l'exposition aux obligations nominales canadiennes;  

o Réduire l’allocation des obligations américaines à rendement élevé de 7,5 % à 

5,0 % en raison de la réduction de la prime de risque perçu dans ce marché;  

o Ajouter une stratégie en matière d'actions à faible volatilité pour les marchés 

émergents afin de fournir des possibilités à forte croissance prévues dans ces 

marchés à long terme;  

o Augmenter l'allocation pour les stratégies de rendement absolu.  

• Le conseil a effectué son examen annuel de la politique de financement. 

• Le conseil a approuvé les états financiers vérifiés du RRP-CES pour l’exercice se terminant 

le 31 décembre 2016. 

• Le conseil a approuvé le rapport d'évaluation actuarielle du RRP-CES en date du 

31 décembre 2016. 

 

Gouvernance du conseil  

 

Le conseil a examiné et approuvé les modifications aux politiques et aux pratiques suivantes dans 

le cadre de l’examen annuel de son cadre de gouvernance : 

• Mandat du conseil, du comité de vérification et du comité de gouvernance; 

• Code de conduite et de déontologie 

• Politique sur les communications 

• Politique sur la divulgation 



• Politique sur l'orientation et la formation 

• Politique sur l'indemnité quotidienne et les frais de déplacement 

• Lignes directrices sur la nomination des fiduciaires 

 

Nominations et renouvellement des nominations au conseil des fiduciaires : 

• Leigh Sprague a été nommé par le Syndicat du Nouveau-Brunswick à titre de fiduciaire 

stagiaire. 

• Mark Thompson a été nommé pour un nouveau mandat de trois (3) ans à titre de membre 

du conseil des fiduciaires. 

• Le conseil a nommé Richard Luton à titre de président et Susie Proulx-Daigle à titre de 

vice-présidente. 

 

Le conseil a nommé BoardWorks Consulting Inc. pour mener une évaluation indépendante de 

l’efficacité du conseil. 

 

Tous les membres du conseil des fiduciaires ont participé à une séance d’orientation. 

 

Services et communications aux membres 

 

Le conseil a approuvé : 

• Les bulletins du printemps et de l’automne 2017  

• Le sondage sur la satisfaction des participants au RRP-CES 

• La stratégie de communication du RRP-CES 

 

Recours aux fournisseurs de services 

 

Le conseil a fait appel aux fournisseurs de services suivants : 

• la Société des services de retraite Vestcor (SSRV) pour des services d’administration des 

prestations de pension 

• la Société de gestion des placements Vestcor (SGPV) pour des services de placement 

• Morneau Shepell pour des services actuariels pour l’année 2017 du régime 

• Grant Thornton comme vérificateur externe des états financiers de 2017 du RRP-CES  
 


